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Nom commun : Coréopsis rose
Nom scientifique : Coreopsis rosea

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification de la Coréopsis rose déjà inscrite à l'annexe 1, intitulée la Liste des espèces en péril. Cette espèce restera ainsi sur
la liste comme espèce en voie de disparition. Les activités continueront d’être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les
espèces en péril et respecteront les échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Cette plante vivace et remarquable que l’on retrouve sur le bord des lacs et
des rivières, a une aire de répartition mondiale restreinte avec une distribution discontinue limitée à l’extrême sud de la
Nouvelle-Écosse. Il existe une préoccupation relativement à une dégradation potentielle répandue et rapide de l’habitat en raison
de récentes augmentations des taux de phosphore dans les lacs, liées à l’industrie de l’élevage du vison, en rapide croissance.
Bien que la population soit désormais connue comme étant de plus grande taille que ce qui avait été auparavant documenté en
raison du nombre grandement accru de relevés, l'espèce est aussi en péril en raison des impacts continus associés à
l'aménagement du littoral, ainsi qu’à l’aménagement hydro-électrique historique.

Présence au Canada : Nouvelle-Écosse

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada

Activités de conservations en cours : Les versions finales du programme de rétablissement et du plan de gestion visant
plusieurs espèces de la plaine côtière de l’Atlantique, y compris le Coréopsis rose, ont été affichées dans le Registre public des
espèces en péril


